
Pièces jointes et justificatifs 
1er Janvier 2025

Personne physique ou morale exerçant une activité professionnelle dans le secteur de la santé 
domiciliée dans la commune, pouvant justifier d'une activité significative de visites à domicile ou 
Personne physique ou morale exerçant pour le compte de SOS Médecins 92

1 an

Extrait d’inscription au fichier RPPS ou ADELI de l’année en cours
OU Carte professionnelle (CPS)

□*
Extrait d’identification du répertoire national des entreprises, délivré par l'INSEE (moins de 3 mois), 
dont l'identifiant APE figure dans la liste des codes NAF éligibles

□* Feuille de soins prouvant la qualité du demandeur et son adresse d'exercice principal

□*
Si Medecin exerçant pour SOS Médecin 92, lettre ou attestation de l'organisme justifiant de l'activité 
du praticien pour cet organisme
Si praticien libéral : Relevé SNIR le plus récent (année N-1 ou N-2), attestant d'une activité à domicile 
supérieure à 100 visites par an
Si praticien non libéral : Attestation de l’employeur établissant que le demandeur effectue plus de 
100 visites à domicile par an

□* Certificat d'immatriculation au nom du praticien (cas général) ou du loueur (véhicule loué)

□ Si véhicule loué : Contrat de location d'une durée d'un an minimum, précisant l'immatriculation du 
véhicule et le nom du praticien

Code NAF Libellé

86.10 □ Activités hospitalières
86.21 □ Activité des médecins généralistes
86.22 □ Activité des médecins spécialistes
86.23 □ Pratique dentaire
86.90 □ Autres activités pour la santé humaine
88.10 □ Action sociale sans hébergement pour personnes âgées et pour personnes handicapées
88.91 □ Action sociale sans hébergement pour jeunes enfants
88.99 □ Autre action sociale sans hébergement n.c.a.

Conditions d'éligibilité et pièces justificatives
Souscription Professionnel de santé mobile (voirie)

Professionnel de 
santé mobile

Condition d'éligibilité

Durée de validité

Justificatifs praticien

□*

□*

Justificatifs véhicule

GPSO  - Stationnement


